
              Passy, le 16 juillet 2010 
 
POLARIS a le plaisir d ’ annoncer la création  d ’ une nouvelle catégorie permettant aux RANGER RZR  
de participer à des compétitions réglementées par le FIA, et donc par les différentes fédérations nationa-
les de sport auto appliquant ces mêmes  règles ( sauf USA, sous réglementation SCORE ) . 
 
A l ’ instar de la réglementation SCORE sur le continent américain, cette nouvelle catégorie—T1-2 
« Light Weight Buggy » a été spécialement établie pour permettre aux SSV de courir, et la réglementa-
tion s ’ est principalement axée sur le RANGER RZR, celui-ci étant sur le marché le modèle le plus 
adapté à la pratique sportive. 
 
Il va de soit que cette nouvelle réglementation impose de nombreux points d’ a ménagement et l ’
installation d ’ équipements de sécurité supplémentaires.  
 
Cette nouvelle catégorie est officielle depuis le 26 juin 2010, et elle ouvre ainsi au RANGER RZR de 
nouvelles perspectives permettant à des pilotes de participer à des épreuves tout-terrain ( b ajas, endu-
rances, rallyes-raids…) à  moindre frais au regard de ce qui est souvent proposé en catégorie auto. 
 
Retrouvez la réglementation « Light Weigth Buggy T1-2 », en anglais et en français www.fia.com  
Et plus précisément, http://argent.fia.com/web/fia-public.nsf/979EC00573705F77C125774C002D389B/$FILE/286%20(10-11).pdf 
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